






Espérons ne pas baiser avec quelqu’un qui se fait tuer le lendemain !

Nice Matin, le 23 mars 2007

Kamel B. a clamé son innocence pendant 21 mois derrière les bar-
reaux de la prison de Grasse.

A cause d’un prélèvement Adn pour le moins trompeur effectué 
en janvier 2004 sur les lieux d’un crime sordide à Antibes, Kamel 
B. aurait pu écoper de 30 ans de prison devant la cour d’assises des 
Alpes-Maritimes ! Blanchi in extremis par un non-lieu (…)
Serveur dans une brasserie niçoise de la rue de la Buffa, Alain a été 
ligoté, bâillonné, passé à tabac avant d’être étouffé. Les experts de 
la police scientifique entrent immédiatement en action. La scène du 
crime est passée au crible. Relevés d’empreintes, tests Adn.
Trois jours plus tard, Kamel B. est convoqué par la police — son 
numéro de téléphone était enregistré dans le portable de la victime 
— pour procéder à un test salivaire de routine que les enquêteurs en-
voient pour analyse au fichier national des empreintes génétiques.
Résultat : positif. Kamel B. apparemment est trahi par son Adn. Ses 
empreintes génétiques correspondent à l’une de celles prélevées 
dans l’appartement de la victime. « Même si, terrorisé à l’idée d’avoir 
à révéler son homosexualité, M. Kamel B. avait d’abord nié s’être 
jamais rendu au domicile d’Alain C., était-ce suffisant pour en faire un 
meurtrier ?, déplore son avocat. Je ne l’ai jamais cru. »

La suite, on la connaît. Coupable génétiquement idéal, Kamel B. 
est écroué à Grasse. Il nie. Il a un alibi. Il n’a pas de mobile. Et aucun 
témoin ne l’accuse. Mais c’est derrière les barreaux de la prison de 
Grasse qu’il clamera en vain son innocence pendant 21 mois... 
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Quelques autres raisons 

pour ne pas donner son Adn
 « Beauchamp-Taverny. Les cambrioleurs confondus grâce à leurs cheveux. 

Leurs cheveux les ont trahis. Deux hommes viennent d’être confondus 
grâce à une analyse Adn. Leurs cheveux avaient été retrouvés dans trois box 

de voitures cambriolés de la résidence de la Gare à Beauchamp »

 
L’un des objectifs du fichier Adn est d’aider les flics dans leur travail 

d’accusation et de donner du poids, de la légitimité, aux juges pour les condam-
nations qu’ils prononcent. Donner son Adn, c’est augmenter le risque d’être 
accusé de certains faits, qu’on les ait commis ou non. De l’Adn, on en trouve 
partout. Une trace Adn laissée sur le goulot d’une bouteille de bière peut accuser 
quelqu’un d’avoir jeté cette bouteille sur un flic.

Bon, bien sûr l’inverse n’est pas vrai : ce n’est pas parce qu’on ne donne pas 
son Adn qu’on ne sera pas accusé. Mais une accusation par la preuve Adn est 
gênante, du fait que les juges la considèrent comme la preuve parfaite. Refuser 
de donner son Adn peut parfois permettre d’éviter une accusation pour soi : une 
trace qui serait déjà dans leur fichier et qui correspondrait avec mon profil, une 
trace qu’ils sont en train de récolter, ou une trace qu’ils trouveront dans le futur. 

Refuser de donner son Adn peut permettre aussi de tenter d’éviter des accu-
sations pour d’autres gens. Les flics veulent parfois avoir l’Adn de quelqu’un pour 
accuser des personnes de sa famille. S’ils ont un doute sur quelqu’un, ils tentent 
de prélever l’Adn du frère, et vu que les deux ont le même Adn mitochondrial, il 
est possible que les flics fassent des recoupements et cela peut jeter la suspicion 
sur des membres de la famille.

Ou, dans le cadre d’une enquête sur plusieurs personnes, si tout le monde 
accepte de donner son Adn sauf un, ce dernier va être soupçonné ; la situation 
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serait différente si tout le monde avait refusé de le donner. Dans le cadre d’un 
fichage généralisé, si on imagine qu’un jour les flics demandent l’Adn de toute 
la population, s’il n’y a que quelques personnes qui refusent, celles-ci vont être 
classées comme les rares récalcitrants contestataires et risquent d’être dans la 
ligne de mire de l’Etat. Il n’en sera pas de même si plein de gens refusent, il sera 
plus compliqué de les réprimer. Refuser de donner son Adn, c’est plus large-
ment tenter de participer le moins possible au système répressif qui en frappe 
quelques-uns pour faire peur à tous.

Mais pourquoi faut-il refuser de 
donner son Adn, alors qu’on sait 
très bien que si les flics le veulent 
vraiment, ils pourront le prendre de 
toute manière (ou avec des éléments 
détachés du corps ou de force dans la 
bouche)  ? D’abord parce que la plu-
part des fois, ils ne le prennent pas de 
force, sauf dans des cas exceptionnels. 
Ils ne le font presque jamais quand il 

s’agit d’une volonté de simple fichage (c’est différent quand une personne fait 
l’objet d’une enquête spécifique où ils cherchent des Adn). Ensuite, parce que 
c’est plus compliqué pour eux s’ils doivent prendre l’Adn de force. Si les flics 
prennent des bouts détachés du corps, c’est techniquement complexe. Cela 
leur coûte sans doute plus cher car ce ne sont plus les procédures habituelles. 
Il faut qu’ils identifient des morceaux qu’ils estiment détachés du corps d’une 
certaine personne (sur un mégot, un gobelet, un pull… il faut donc se méfier des 
clopes et des cafés proposés), il faut que ces bouts ne soient pas dégradés pour 
qu’ils soient analysables, et il faut aussi que cet Adn ne soit pas mélangé avec un 
autre car un tel type d’amalgame peut fausser tout le test[1]. Et s’ils accusent sur 
cette base-là, il est encore plus facile pour la personne de dire à la justice : mais 
qu’est-ce qui me prouve que c’est mon Adn ? Dans certains cas plus rares, les flics 
prennent l’Adn de force dans la bouche. Mais c’est juridiquement interdit  : il 
faut donc ensuite qu’ils s’arrangent pour rendre ce prélèvement légal. Dans cette 

[1]  Parfois, dans le but d’avoir notre Adn, les flics prennent des objets dont on s’est servi dans notre cel-
lule de garde à vue : gobelet, fourchette, couteau... Pour leur compliquer la tâche, on peut frotter au sol ces 
différents ustensiles afin de mélanger notre Adn avec plein d’autres Adn présents dans la cellule. En effet, 
plus il y a d’Adn différents sur un objet, plus il est difficile d’en isoler un seul. On ne sait pas si une telle 
technique fonctionne, mais il n’y a rien à perdre, alors...
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opération de falsification, on peut toujours espérer que reste une petite erreur, 
un vice de forme.

Attention cependant, ce n’est pas une fin en soi de ne pas donner son Adn. 
D’abord, certains n’ont pas le choix : pour les personnes condamnées à au moins 
dix ans de prison, les flics peuvent prélever leur Adn sans leur autorisation. 
Ensuite, parmi ceux qui ont le choix, c’est bien plus difficile de refuser pour cer-
tains que pour d’autres (par exemple, pour celui qui est en prison, qui a déjà fait 
quelques mois en plus car condamné pour avoir refusé de donner son Adn, et à 
qui on le demande une nouvelle fois…) Et ce n’est pas l’acte de lutte suprême qui 
résoudra tous les problèmes. L’Adn est un dispositif de contrôle qui s’inscrit au 
milieu de plein d’autres moyens de surveillance : caméras, biométrie, emprein-
tes digitales, photos… Aussi, ce n’est pas parce que j’ai donné mon Adn que tout 
est fini pour moi, que je ne peux plus rien faire d’illégal ; mais les flics ont obtenu 
un moyen de contrôle supplémentaire sur moi.

 
En refusant de donner son Adn, on remet en cause plus généralement la logique 

de surveillance. Cette logique du pouvoir qui voudrait nous foutre la trouille, pour 
qu’on ose de moins en moins faire d’actes illégaux – et ce, sachant que ce n’est pas 
nous qui décidons des lois, et qu’en ce moment, de plus en plus d’actes deviennent 
illégaux. Qu’on ne lutte pas en dehors des chemins balisés, qu’on s’autocensure. Et 
si ce n’est pas le cas, si on commet quand même des actes illégaux, qu’on puisse 
être réprimés facilement et constituer ainsi un exemple pour faire peur à d’autres. 
Plus il y aura de surveillance, plus il sera difficile de résister, plus il sera facile pour 
les possédants et pour l’Etat de nous gérer selon leurs intérêts.



Ce qu’ils nous mijotent avec TOGG
Le fichage Adn offre, pour les experts, des possibilités s’inscrivant au cœur du 
projet biométrique : plus encore que l’identification d’individus, à laquelle les 
empreintes digitales et les analyses d’iris répondent plus fiablement, le profil 
Adn, croisé avec les autres fichiers, fournit beaucoup plus d’informations.  La 
société privée Igna propose aux juges d’instruction depuis fin 2007 de recourir 
au « test d’orientation géo-génétique » (Togg). Le suspect potentiel voit ainsi 
décortiquer, à partir de son profil d’Adn non codant, ce qui est pudiquement 
appelé son « origine géographique ». On parle ainsi des « afro-américains », 
des « Blancs européens », des « Basques » etc. Rappelons brièvement qu’ en 
1997 l’Europe a interdit de séquencer les parties codantes de l’Adn. Et ceci 
afin de parer à toute critique citoyenniste qui pointerait du doigt les dérives 
eugénistes à ficher des caractéristiques physiques à partir de l’Adn codant. 
Les experts apaisent ainsi ces petites angoisses «  big brotheriennes » : ils 
n’établissent que des corrélations entre une séquence d’Adn et une carac-
téristique ethnique, sans poser de lien de causalité entre cette séquence et 
cette caractéristique. Afin de mieux saisir cette nuance entre lien de causalité 
et corrélation, très importante à ces discours d’experts englués d’hypocrisie 
pour contourner cette loi pas moins hypocrite, recourons à cette analogie : 
c’est comme si on corrélait la grippe avec le pantalon. En effet, cette maladie 
voit sa fréquence fortement augmentée en hiver, or en hiver, les gens por-
tent beaucoup plus le pantalon qu’en été : ce n’est pas le pantalon qui est la 
cause de la grippe mais il est corrélé à cette dernière. Ce point est central pour 
comprendre en quoi le fichage Adn prend toute sa place dans une logique 
biométrique à la sauce des criminologues du xixe siècle (dont Francis Galton, 
pour ne citer que lui, fondateur de l’eugénisme). Le profil Adn est utilisé non 
pas uniquement pour identifier des individus, mais surtout pour les caracté-
riser. Ce point est important à souligner, car c’est en recoupant les fichiers 
que des myriades de corrélations sont établies. Pour l’instant, il s’agit de leurs 
caractéristiques géo-génétiques, bientôt comportementalo-génétiques. On 
trouvera ainsi le profil du « violent », du « pervers », etc. Le profil Adn nous 
fournit ainsi le profil de coupable, l’ordre social trouve un reflet naturel dans 
le profil génétique.
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"Ouvre la bouche" : 

les prElEvements Adn, 

comment Ca se passe ?
« Meurtre. Trahi par un mégot, seize ans après… après avoir été confondu par son Adn retrouvé 

sur un mégot de cigarettes… Fin 2007, un Adn a été retrouvé sur le mégot et une comparaison avec le 
fichier national automatisé des empreintes génétiques (Fnaeg) a permis d’identifier Nordine M. »

 
« Crache là-dessus ! » Il y a différentes occasions où les flics peuvent nous pren-

dre notre Adn : lors d’une garde à vue, lors d’une simple convocation chez les flics, 
ou quand on est en taule. Au début, en 1998, les prises d’Adn ne concernaient que 
les personnes accusées de délits et crimes sexuels sur les jeunes de moins de 15 ans. 
Puis, progressivement, la loi a autorisé les flics à prendre l’Adn de plein d’autres 
personnes. Aujourd’hui, les flics peuvent demander l’Adn dans de multiples cas, la 
liste est longue. Elle peut concerner des personnes accusées d’infractions diverses 
allant du crime contre l’humanité aux simples vols et dégradations, mais aussi des 
personnes qui se rendent simplement à une convocation, par exemple pour témoi-
gner ou parfois pour demander un parloir. Dans ces derniers cas, les flics ont besoin 
du consentement de la personne. Si celle-ci refuse, elle ne sera pas poursuivie.

Théoriquement, certaines des empreintes génétiques sont juste comparées au 
fichier mais pas conservées, certaines sont conservées vingt-cinq ans, d’autres  qua-
rante ans. Il est possible pour certaines personnes qui n’ont finalement pas été con-
damnées de demander qu’on enlève leur profil du fichier[2], mais la justice a le droit 
de refuser… Cette absence de conservation est en revanche garantie comme par 
hasard pour certains délits (les délits financiers ou les abus de biens sociaux…). 

En principe, les flics demandent l’autorisation de la personne avant d’effectuer 
une prise d’empreinte Adn. On est censé signer un papier où on dit qu’on est 

[2]  Voir Face à la police, face à la justice, p.142-143 ou sur le site guidejuridique.net au chapitre 11.
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d’accord[3].  Mais les flics ne le font pas toujours, ou le font sans expliquer de quoi 
il s’agit. Souvent, lorsqu’une personne refuse, les flics ne prennent pas son Adn. 
Et ce d’autant plus que parfois, les flics demandent l’Adn à des personnes qui ne 
sont juridiquement pas du tout obligées de le donner. Il est arrivé que les flics 
frappent aux portes de tout un immeuble pour demander leur Adn aux habi-
tants, ces derniers n’étaient pas obligés de le donner, ils ne commettaient aucun 
délit s’ils ne le donnaient pas et ne pouvaient donc pas avoir de procès. D’autres 
personnes ont déjà été accusées d’avoir refusé de donner leur Adn alors que le 
délit dont elles étaient accusées ne figurait pas dans la liste des délits justifiant 
une prise d’Adn ; ces personnes ont été relaxées quant à leur refus d’Adn[4]. Bien 
sûr, il existe des cas où, si la personne refuse de donner son Adn, les flics peuvent 
demander à ce que cette personne soit poursuivie pour refus d’Adn.

Concrètement, pour des prises d’empreintes « ordinaires », deux méthodes 
semblent utilisées suivant les pays : les flics introduisent une sorte de coton-tige 
dans la bouche, ou demandent à la personne de cracher sur une sorte de buvard.

Les techniques utilisées pour nous pousser à accepter de donner notre Adn 
sont multiples. Parfois, les flics n’expliquent tout simplement pas qu’ils vont le 
prendre. La personne est surprise, elle pige au dernier moment, et c’est plus dur 
de réagir. Ou les flics disent : « Mais si t’as rien à te reprocher, je vois pas pourquoi 
tu le donnerais pas. » Une des autres techniques est le chantage : lorsqu’on est en 
garde à vue, on nous fait croire qu’on ne sortira pas si on ne le donne pas, qu’on 
va aller en taule. Lors d’une convocation, les flics peuvent menacer de mettre la 
personne en garde à vue. Et quand elle est en taule, lui dire qu’elle va prendre des 
années en plus si elle ne le donne pas. Evidemment, bien souvent ce ne sont que 
des menaces (cf encart ci-contre).

Juridiquement, refuser de donner son Adn est un délit punissable d’un an 
de prison et de 15  000 euros d’amende (sauf pour les personnes condamnées 
pour crime, où ce délit est passible de deux ans de prison et de 30  000 euros 
d’amende). C’est comme d’habitude : il s’agit de ce qu’on risque, pas de ce qu’on 

[3]  Attention ! Les flics ne sont pas obligés de spécifier dans le document que le but est la prise 
d’empreinte génétique. Par exemple, les flics peuvent demander à une personne si celle-ci est d’accord 
pour donner son mégot ou son pull, sans lui spécifier que ces objets vont servir à établir son profil 
génétique. De plus, cette autorisation par écrit n’est pas forcément un papier spécifique, à part ; ce peut 
être tout simplement une question au cours d’un long interrogatoire. Lorsque les flics demandent à la 
personne de signer le procès verbal de cet interrogatoire, ils lui demandent, l’air de rien, de signer son 
consentement à une prise d’empreinte génétique !
[4]  Il s’agissait d’un délit de presse, appliqué du fait de la présence d’une banderole.



Témoignage d’une personne en garde à vue 
à qui on demande son Adn :

« Ils te remettent dans ta cellule après ils reviennent te chercher, pareil 
ils te disent pas pourquoi, on va dans une salle, une espèce de labo et 
là t’as des gens en civil, ils te font asseoir sur une chaise, il y a une table 
à côté de toi et y’a un gars, une espèce d’opérateur qui a une espèce de 
sachet en plastique, qui ouvre le sachet en plastique et là y’a une espèce 
de... comme une sucette en polystyrène mou, et c’était le truc pour le 
prélèvement Adn, ils te le disent pas en fait que c’est pour le prélève-
ment. Et là ils te disent : “Ouvre la bouche”. Et moi j’ai dit : “Mais... 
qu’est-ce que vous voulez faire en fait ?...” (…) Ensuite le gars m’a 
dit : “Le prélèvement Adn c’est obligatoire en GAV [garde à vue]”, et 
moi j’ai dit : “Mais en fait je peux refuser”. “Non tu peux pas refuser, 
regarde derrière toi”, et derrière moi y’avait le texte de loi qui disait 
les condamnations pour refus de prélèvement Adn. Il y avait marqué 
“En cas de refus 15 000 euros d’amende, et 1 an de prison”, un truc 
comme ça. Et donc il m’a dit : “Si tu refuses tu vas directement ce soir 
à Varces [maison d’arrêt] et en plus tu auras une grosse amende.” Sur 
le moment ça m’a déstabilisé, ça m’a fait bizarre, quand même c’est 
pas un truc systématique, je me suis dit : “J’ai peut-être loupé un truc 
avant qu’on m’a pas bien expliqué, peut-être qu’ils ont raison, quoi.” 
Du coup j’étais un peu dans l’expectative, et le gars il était impatient, du 
coup j’ai dit : “Je crois que je vais refuser quand même”. Et là le mec 
m’a dit : “C’est n’importe quoi, tu peux pas refuser, si tu refuses tu 
vas vraiment en prendre pour cher, tu peux pas faire ça.” (…) Après ils 
m’ont remis dans ma cellule... là, en descendant à ma cellule, j’ai croisé 
L., qui était en train de monter pour faire la même chose, qui ne savait 
pas où il allait, et j’ai eu le temps de lui dire au passage : “Ils vont te 
faire un prélèvement Adn moi j’ai refusé, tiens bon”, un truc comme 
ça. Du coup L. il a refusé pareil. Et le gars il l’a moins fait chier. (...)
Avant de me ramener dans la cellule de GAV, le flic qui me trimballait 
m’a fait revenir devant l’inspectrice, en disant : “Eh, il a pas voulu faire 
le prélèvement Adn, eh”, et ils se sont penchés sur les textes de loi en 
se disant est-ce que nous on rentrait dans le cadre des prélèvements 
Adn ? Ils ont eu une petite discussion entre inspecteurs sur les textes 
de loi et tout, et ils ont dit : “Mais si si c’est toutes les GAV !” Je pense 
qu’ils étaient pas super au point là-dessus. Ce qui est marrant c’est que 
c’était après coup. (...) Voilà, je n’ai pas eu de convocation pour le refus 
de prélèvement Adn.  »
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va prendre. Parfois refuser de donner son Adn n’entraîne aucune poursuite, par-
fois cela cause un procès. A l’issue du procès, la personne est parfois condamnée, 
mais aussi parfois relaxée. On a cru remarquer que les juges relaxent plus facile-
ment quand la personne n’a pas été condamnée pour les faits pour lesquels elle 
était soupçonnée. Et, d’après ce qu’on sait, une personne avec un casier vierge, 
libre, dehors lors de son procès, prend en moyenne quelques centaines d’euros 
d’amende, et une personne en prison prend en moyenne quelques mois fermes. 
Comme n’importe quel délit, le délit de refus d’Adn peut être poursuivi dans 
un délai de trois ans. Une personne déjà condamnée pour refus d’Adn peut être 
reconvoquée pour une prise d’empreintes génétiques et se trouver à nouveau 
poursuivie et condamnée pour refus d’Adn. Mais cela n’est pas toujours le cas. 
Il est arrivé plusieurs fois qu’à la suite de condamnations, des personnes soient 
convoquées par lettre simple afin de donner leur ADN. Elles ne s’y sont pas ren-
dues, et n’ont plus eu aucune nouvelle : ni autre convocation ni procès.
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Annexes

Depuis plus de quinze ans, une criminelle était activement recherchée en Allemagne et en France pour 
sa participation à de multiples crimes. Surnommée, par la presse, le « fantôme de Heilbronn », cette 
mystérieuse meurtrière laissait traîner ses empreintes génétiques partout derrière elle.
« La preuve de son existence, c’est une empreinte Adn », s’exclamait une journaliste de TF1 
(magazine 7 à 8 du 11 mai 2008). Le site tueurenserie.org, quant à lui, dissertait avec le plus 
grand sérieux  sur le profil psychologique de ce personnage insaisissable.
En  mars 2009, finalement, la femme qui avait laissé des traces Adn sur les lieux de dizaines de 
crimes était identifiée. Elle fut rapidement mise hors de cause : elle travaillait dans une société 
fabriquant les bâtonnets qui avaient été utilisés pour effectuer les prélèvements génétiques !

« La pire tueuse en série que l’Europe ait connue »
tueurenserie.org

L’une des pires tueuses en série que l’Europe ait connue a fait une nouvelle 
victime, une infirmière de 45 ans.

Diana P. a été découverte morte dans un fossé par des promeneurs... Les 
résultats des analyses Adn sont connus depuis cette semaine : son assassin est 
une tueuse en série surnommée « la femme sans visage », qui échappe à la police 
allemande depuis quinze ans. (…)

Une équipe de policiers formés spécialement dans le but de trouver cette 
tueuse a été renforcée par 30 officiers supplémentaires.

La tueuse a frappé pour la première fois le 23 mai 1993 : elle s’était présentée 
des fleurs à la main, à la porte de Lieselotte Schlenger, gardienne de la « Felsen-
kirche » (l’église perchée) d’Idar-Oberstein. Elle était parvenue à convaincre la 
dame de 62 ans de la laisser entrer chez elle et avait utilisé la cordelette qui liait 
les fleurs pour l’étrangler.

Huit ans plus tard, en 2001, un antiquaire de 61 ans avait été assassiné à Freiburg, 
étranglé lui aussi... L’Adn découvert sur la scène du crime était le même... Cinq mois 
plus tard, à quelques dizaines de kilomètres de Bad Kreuznach, une mère affolée 
avait apporté à la police une seringue usagée sur laquelle son fils avait marché dans 
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un jardin public de Gerolstein, près de la frontière belge. La seringue avait contenu de 
l’héroïne, et le sang encore présent sur l’aiguille était celui de la meurtrière.

Deux semaines plus tard, durant la nuit du 24 octobre 2001, une caravane avait 
été cambriolée près de Mainz, non loin de Bad Kreuznach. De l’Adn prélevé sur un 
biscuit découvert dehors correspondait à celui de la « Femme sans visage » (...)

En décembre 2003, une voiture a été volée à Heilbronn, puis retrouvée aban-
donnée. L’Adn de la meurtrière a été découvert sur le bouchon d’essence. A 
Karlsruhe, en 2005, un bar a été cambriolé durant la nuit. Son Adn a été trouvé 
sur 3 bouteilles de bières et une bouteille de vin vide.

En 2006, à Besançon, en France, on a trouvé son Adn sur un pistolet en plas-
tique utilisé lors d’un cambriolage. Son Adn a également été découvert sur les 
scènes d’une dizaine de cambriolages dans des magasins et des bureaux, et lors 
de vols de voiture, en Autriche. Sur certaines scènes de crime, les enquêteurs ont 
également relevé l’Adn de complices présumés, bien que, selon la police « ce n’était 
jamais les mêmes ». Au moins 3 hommes ont été arrêtés, un Slovaque, un Serbe et 
un Moldave. Mais s’ils savent qui est la « Femme sans visage », ils n’en ont rien dit.

L’après-midi du 6 mai 2005, elle a réapparu — tout du moins, une trace d’elle. 
(...) Un membre de la communauté gitane locale menaçait son frère avec son 
pistolet et a été arrêté. La police a découvert que l’Adn de la « Femme sans vi-
sage » se trouvait sur l’une des balles contenues par l’arme.

En avril 2007, Michèle Kiesewetter, une policière de 22 ans, membre d’un groupe 
de lutte contre les stupéfiants, prenait une pause déjeuner avec un collègue dans 
leur voiture de patrouille à Heilbronn... Deux personnes sont montées à l’arrière 
du véhicule et ont tiré sur les deux policiers, par derrière, tuant Michèle Kiesewet-
ter et blessant grièvement son collègue de 25 ans… Le seul indice était une trace 
microscopique d’Adn, découverte sur le siège arrière. Lorsque le prélèvement a été 
analysé et comparé avec la base de données nationale allemande, trois mois plus 
tard, on a découvert que l’Adn était celui de la « Femme sans visage ».

En 2008, son Adn a encore été découvert lorsque les corps de trois trafi-
quants de voitures géorgiens ont été jetés dans une rivière... Deux hommes ont 
été emprisonnés pour ces meurtres, un Irakien et un Somalien. Dans la vieille 
voiture du suspect irakien, les enquêteurs ont prélevé l’Adn de la tueuse en série.  
Les policiers ont tenté d’interroger les deux suspects afin de savoir qui était cette 
femme dont l’empreinte génétique a été trouvée sur plus de 20 scènes de crime à 
des centaines de kilomètres et une dizaine d’années d’écart. Ils n’ont pas parlé.
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Malgré douze mille heures de porte à porte, des milliers de témoignages, 
des centaines d’appels téléphoniques et près de 12 millions d’euros dépensés, les 
enquêteurs ne sont pas parvenus à identifier la meurtrière. Une récompense de 
100 000 euros a été offerte. Des prélèvements salivaires ont été réalisés sur des mil-
liers de femmes dans le sud de l’Allemagne, en France, en Belgique et même en 
Italie.

Les médias ont suggéré qu’elle pouvait être une droguée qui tue pour voler 
ses victimes. La seringue suggère l’usage de drogue. Le hasard apparent des 
cambriolages et la petitesse des sommes volées semblent indiquer des victimes 
d’opportunité et un besoin désespéré d’argent liquide. Mais la police affirme 
qu’elle maîtrise parfaitement ses actes, un contrôle que l’on trouve rarement chez 
les drogués dont l’état de « manque » occasionne une absence de discernement 
les empêchant de prendre soin de ne pas laisser d’indices derrière eux.

Les enquêteurs allemands (…) attendent que la « Femme sans visage » commette 
enfin une erreur et laisse un indice plus parlant, une empreinte digitale, un témoin.

En  mars 2009, finalement, la femme qui avait laissé des traces Adn sur les lieux de dizaines de 
crimes était identifiée. Elle fut rapidement mise hors de cause : elle travaillait dans une société 
fabriquant les bâtonnets qui avaient été utilisés pour effectuer les prélèvements génétiques !

 



Extraits de la liste des personnes titulaires de l’agrément les habilitant à procéder à des identifica-
tions par empreintes génétiques dans le cadre d’une procédure judiciaire.
Décret n°97-109 du 6 février 1997. Mise à jour : 19 décembre 2008.

Liste des laboratoires agréés
Laboratoire d’hématologie médico-légale, 43, avenue de la République, 33000 Bordeaux

Laboratoire Toxgen, 11, rue du Commandant-Cousteau, 33100 Bordeaux

Laboratoire de génétique humaine de l’Institut national de la transfusion sanguine, 
6, rue Alexandre-Cabanel, 75739 Paris Cedex 15

Laboratoire de génétique moléculaire et d’histocompatibilité – Établissement de transfu-
sion sanguine de Bretagne occidentale, 46, rue Félix-le-Dantec, BP 62025, 29220 Brest Cedex 2

Laboratoire d’histocompatibilité de l’Etablissement de tranfusion sanguine de Rhône Alpes, 
EFS Rhône-Alpes, site de Lyon, 1 et 3, rue du Vercors, 69342 Lyon



Laboratoire de biochimie et de biologie moléculaire du Centre hospitalier intercommunal 
(CHI) de Poissy-Saint-Germain, 20, rue Armogis, 78105 Saint-Germain-en-Laye

Laboratoire d’empreintes génétiques Biomnis, 
BP 7322, 19, avenue Tony-Garnier, 69357 Lyon Cedex 07

Laboratoire d’identification génétique Codgene :
Unité de Illkirch, rue Geiler-de-Kaysersberg, 67400 Illkirch 
Unité de Marseille, bâtiment Actilauze, 201, avenue des Aygalades, 13025 Marseille

Laboratoire de l’Institut de génétique de Nantes-Atlantique (IGNA), 
BP 70425, 19, rue Léon-Durocher, 44204 Nantes Cedex 2



Quelques références
Brochures (disponibles sur infokiosques.net) :

• Adn : Au-Delà du « Non », octobre 2008. < http://infokiosques.net/spip.php?article641 >

• Contre le fichage Adn, novembre 2007. < http://infokiosques.net/spip.php?article535 >

• Refuser le fichage Adn, Pourquoi ? Comment ?, 2007. < http://infokiosques.net/spip.php?article451 >

• Face à la police, face à la justice, L’Altiplano, février 2007. 
	 Texte disponible gratuitement sur  www.guidejuridique.net
 • « Ouvrez la bouche », dit le policier. Deux textes sur l’usage de l’Adn dans la 
machine judiciaire. Juin 2009.
• L’apparence de la certitude. L’Adn comme « preuve » scientifique et judiciaire.

Dans le cas où on est accusé par l’Adn, certains éléments peuvent peut-être permettre de 
remettre en cause, notamment au tribunal, la validité de cette preuve. Ce texte développe 
cet aspect de la question tout en jetant une lumière crue sur le fonctionnement de la justice 
et de la science combinées pour mieux servir la répression.
égalemenent disponible sur www.actujuridique.com

Autres...
• Preuve par l’Adn, R. Coquoz et F. Taroni, Lausanne, 2006.
• Adn et enquêtes criminelles, Que sais-je ?, Paris, 2008. 
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Si le code pénal prévoit de punir le refus de 
prise d’ADN (théoriquement jusqu’à un an 
ferme et 15000 euros d’amende), les peines 
doivent être proportionnelles au délit prin-
cipal. En pratique, le refus n’est pas systéma-
tiquement poursuivi.

QUELQUES BONNES RAISONS DE REFUSER LE FICHAGE ADN

Le fichier national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG), qui 
compte déjà 700 000 échantillons d’ADN, se remplit à une cadence indus-
trielle. A présent, les flics mettent la pression pour prélever la salive lors des 
gardes à vue, sous n’importe quel prétexte. Refusons ce fichage !

Parce qu’en accumulant ces données, l’Etat prétend pister l’ensemble de nos 
faits et gestes et fournir à travers « l’analyse par l’ADN » la preuve judiciaire 
que les experts, les médias, la justice présentent comme indiscutable.

Parce qu’ils utilisent cette arme pour nous foutre la trouille et nous faire 
tenir tranquilles, et parce que nous n’avons pas l’intention de subir cela 
sans broncher.

Parce que ce fichier supplémentaire et le contrôle toujours plus systé-
matique permet à la fois de cibler telle ou telle catégorie à « risques »,  et 
de gérer les populations selon les intérêts économiques, sanitaires, migra-
toires des possédants et de l’État.

Parce que refuser ce fichage, c’est aussi rejeter la logique de ce monde, où 
la génétique, comme les autres sciences, nous réduit à des objets de ma-
nipulations et de statistiques, et pour lesquelles la planète entière devient 
champ d’expérimentation.

Parce que le pouvoir prétend résoudre les problèmes, alors qu’il en crée 
de nouveaux, comme l’aggravation des famines et des maladies par les 
OGM. Tout en favorisant, au nom de notre sécurité et toujours pour 
« notre bien », l’ouverture de nouveaux marchés lucratifs.

Parce qu’il affirme nous protéger, quand il nous contraint à survivre dans 
des milieux mortifères sous contrôle médical et policier.

C ’EST  POUR  NOS FIC

HIE
RS

 

Affiche disponible à l’adresse http://nantes.indymedia.org/article/15642



Je perds en moyenne plusieurs dizaines de cheveux par jour, 
je ne sais trop combien de poils, 

plein de bouts de peau, 
quand je parle je postillonne, 

je pisse et je chie, 
parfois je saigne, 

parfois même je fume des clopes. 
Au cours d’une journée, je vais dans plusieurs endroits différents, 

je rencontre plein de gens 
et je suis proche d’une multitude d’objets. 

Je dépose un nombre impressionnant de traces Adn  
dans ces lieux, sur ces personnes, sur ces objets. 

Je recueille au passage involontairement 
un certain nombre de traces Adn laissées par d’autres gens 

et je peux aussi volontairement déplacer des traces Adn d’autres personnes que moi. 
Alors, me dire que je suis coupable de quelque chose parce qu’il y a mon Adn 

quelque part n’est pas un argument très convainquant.


